
UNDT/2011/066, Tranchant

Décisions du TANU ou du TCNU

UNDT a noté que la décision contestée du 22 décembre 2010 a été remplacée par
celle du 31 mars 2011 pour permettre au demandeur d'exercer son droit de
réfutation. UNDT a estimé que le demandeur était théorique et a décidé de clôturer
l'affaire.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté la décision du 22 décembre 2010 rejetant la déclaration
qu'il avait soumise en réfutation de son évaluation du rendement pour la période du
1er avril 2009 au 31 mars 2010.

Principe(s) Juridique(s)

Laissé délibérément vide.

Résultat
Rejeté sur le fond

Applicants/Appellants
Tranchant

Entité
HCDH

Numéros d'Affaires

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2011066


UNDT/GVA/2011/012

Tribunal
TCNU

Lieu du Greffe
Genève

Date of Judgement
6 Avr 2011

Duty Judge
Juge Cousin

Language of Judgment
Anglais
Français

Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Suspension de l'action / mesures provisoires
Mootness

Jugements Connexes
UNDT/2011/065


